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OBJECTIF: améliorer l’application les principes du «pollueur payeur» et de l’«utilisateur payeur» en vue
de promouvoir un transport routier durable.

ACTE PROPOSÉ: Directive du Parlement européen et du Conseil.

RÔLE DU PARLEMENT EUROPÉEN: le Parlement européen décide conformément à la procédure
législative ordinaire et sur un pied d'égalité avec le Conseil.

CONTEXTE: la présente initiative s’inscrit dans le cadre des efforts déployés par la Commission pour
créer une union de l’énergie et d’une série de propositions relatives aux transports à faibles émissions. Elle
donne suite à la communication intitulée «Une stratégie européenne pour une mobilité à faible taux

».d'émissions

En 2014, le niveau des émissions de CO  dues au transport routier dépassait encore de 17% celui de 1990.2
Les voitures particulières représentent la part la plus élevée de ces émissions (plus de 60%), tandis que
celle des poids lourds est en augmentation. Si la tendance actuelle se poursuit, la réduction des émissions

. À cela s’ajoute lene sera pas suffisante pour atteindre les objectifs de l’UE fixés pour 2030 et 2050
fait que les infrastructures routières se dégradent dans de nombreux États membres.

La tarification routière peut jouer un rôle incitatif clé en faveur d’opérations de transport plus propres et
plus efficaces. Or, les progrès accomplis dans l’objectif de la Commission d’appliquer les principes du «

» et de l’« » ont été lents. Des incohérences subsistent dans l’pollueur payeur utilisateur payeur
application d’une tarification des infrastructures routières dans l’Union

La  «Eurovignette» fournit le cadre juridique concernant la taxation des poids lourdsdirective 1999/62/CE
pour l'utilisation de certains axes routiers. Toutefois, elle ne contient pas d’éléments contribuant
spécifiquement à la réduction des émissions de CO  provenant des transports. De plus, elle ne s’applique2
qu’aux poids lourds et ne concerne aucun des autres véhicules.

C’est pourquoi la Commission propose que le champ d’application de la directive soit étendu aux
véhicules utilitaires lourds autres que ceux destinés au transport de marchandises ainsi qu'aux véhicules
utilitaires légers, y compris les voitures particulières, de manière à garantir une tarification plus

 de l'utilisation des infrastructures dans le secteur du transport routier.cohérente

ANALYSE D’IMPACT: l’option privilégiée prévoit la variation des redevances pour les véhicules légers
en fonction de leurs émissions de CO  et de polluants. Cette variante peut être complétée i) par l’exigence2
d’appliquer des redevances pour coûts externes sur, au moins, une partie du réseau pour les véhicules
utilitaires lourds et ii) par la suppression progressive des redevances fondées sur la durée pour les
véhicules légers sur une période suffisamment longue.

CONTENU: la présente proposition vise à  (directiveremédier aux lacunes de la législation existante
1999/62/CE) en vue de contribuer à une meilleure réalisation de ses objectifs.

http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2327(INI)&l=fr
http://www.europarl.europa.eu/oeil/popups/ficheprocedure.do?reference=2016/2327(INI)&l=fr
http://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:01999L0062-20160401&qid=1498736222051&from=FR


Champ d’application: il est proposé d’étendre champ d’application de la directive aux véhicules
utilitaires lourds autres que ceux destinés au transport de marchandises ainsi qu'aux véhicules utilitaires

, à savoir les voitures particulières, les minibus et les camionnettes, ainsi que les autocars et leslégers
autobus.

Péages et droits d'usage: les dispositions relatives au caractère non discriminatoire et proportionné des
redevances et à la perception et au paiement des péages et droits d’usage s’appliqueraient non seulement
aux réseaux empruntés principalement par le trafic international (réseau routier transeuropéen et
autoroutes) mais également .aux autres axes routiers

Étant donné que la tarification en fonction de la distance (péages) plutôt que de la durée (vignettes) reflète
mieux l'usage, les niveaux d'émission et la pollution réels, la Commission propose de supprimer

 au terme d'une phase transitoireprogressivement les systèmes de tarification fondés sur la durée
adaptée (2023 pour les véhicules utilitaires lourds, 2027 pour les autres catégories de véhicules).

La possibilité d’exonérer les poids lourds de moins de 12 tonnes de la tarification routière serait supprimée
et le champ d’application de tout système de tarification serait étendu aux autocars/autobus.

Tarification des coûts externes: il est proposé de remplacer la redevance pour coûts externes moyenne
pondérée maximale par des  facilement applicables et mises à jour en fonction devaleurs de référence
l'inflation et de l’évolution de la composition de la flotte.

À partir du 1  janvier 2021, les États membres qui perçoivent des péages devraient appliquer uneer

redevance pour coûts externes au moins sur les parties du réseau à péage pour lesquelles la pollution
atmosphérique et le bruit provoqués par le trafic des véhicules utilitaires lourds sont les plus importants.

Redevance de congestion: la proposition permet l’application de redevances de congestion, en sus des
redevances d’infrastructure. Toute redevance de congestion devrait s’appliquer à toutes les catégories de
véhicules de manière proportionnée et équitable.

Les  provenant des redevances de congestion devraient être utilisées pour résoudre les problèmesrecettes
de congestion, par exemple en soutenant des solutions de transport alternatives ou en supprimant les
goulets d’étranglement.

Par ailleurs, la possibilité d’appliquer des  serait étendue et ne serait plus limitée aux seulesmajorations
régions montagneuses.

Variations des redevances: en ce qui concerne les véhicules utilitaires lourds, il est proposé de 
 la variation des redevances en fonction de la classe d’émissions EURO dusupprimer progressivement

véhicule.

Pour les véhicules utilitaires légers, la proposition précise les modalités de la variation des péages et des
droits d’usage en fonction des . La variation, fondée sur les émissionsperformances environnementales
tant de CO  que de polluants atmosphériques, devrait encourager l’utilisation de véhicules plus propres.2

Notifications: l’information préalable de la Commission en ce qui concerne la tarification des coûts
externes visée serait simplifiée en limitant l’information aux éléments de base.

ACTES DÉLÉGUÉS: la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des
actes délégués conformément à l’article 290 du traité sur le fonctionnement de l’UE.
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